


6 bonnes raisons de verser votre 
taxe d’apprentissage à l’Afiph
�Z Transformez votre obligation fiscale en soutien actif et 
déterminant au développement de formations qualifiantes 
adaptées pour les personnes en situation de handicap.
�Z Favorisez l’égalité des chances des jeunes handicapés et leur 
accès futur à un emploi adapté.
�Z Participez concrètement à l’intégration de personnes 
handicapées dans la société.
�Z Soutenez des initiatives solidaires de proximité.
�Z Affirmez la vocation citoyenne de votre entreprise.
�Z Soyez partenaire de notre association familiale qui, depuis 50 
ans, œuvre pour que les personnes en situation de handicap 
aient toute leur place dans la société.

La taxe d’apprentissage : 
une ressource essentielle 
pour l’Afiph
Plus de 100 entreprises et artisans assurent 50 % du 
montant des investissements de formation professionnelle 
des personnes handicapées accompagnées dans nos 
établissements et services. Elles nous aident ainsi à 
développer des programmes adaptés au handicap :
�Z en apprentissage, dans les sections préprofessionnelles de 
nos Instituts Médico Educatifs (IME).
�Z en formations qualifiantes pour les personnes disposant 
d’une RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicap) accompagnées dans nos Etablissements et Services 
d’Aide par le Travail (Esat) ou salariées dans une entreprise 
traditionnelle du « milieu ordinaire ».

Comment verser votre taxe à l’Afiph ?

 En 2020, vous versez directement votre solde, 
 13% à l’Afiph sans passer par un intermédiaire. 
 Le code d’habilitation de l’AFIPH est le : 038 2149 E 

Pour cela il vous suffit de :
�Z  Calculer votre masse salariale 2019 et appliquer la 
formule suivante pour obtenir le montant du « solde de TA » :
(masse salariale X 0.0068) X 0.13
�Z Verser ce montant directement par chèque ou virement 
à l’Afiph avant le 31 Mai. 
�Z Dès réception, nous vous transmettrons votre reçu indiquant 
le montant et la date du versement.

Comment se découpe la taxe 
d’apprentissage 2020 ?

 En 2020, la taxe d’apprentissage sera 
 toujours égale à 0.68% de la masse salariale 
 (ou 0.44% en Alsace-Moselle). 
 Cette somme sera divisée en 2 parties :  
�Z 87% attribués à un OPCO et destinés au financement 
de l’apprentissage qui s’apparentent à l’ancien quota 
d’apprentissage (la fraction régionale est supprimée).
�Z 13% (solde) destinés à des établissements de formation habilités 
qui correspondent à des dépenses libératoires effectuées par 
l’employeur, qui s’apparentent à l’ancien hors quota.
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